
COVID-19
Arrivée en Polynésie française par voie maritime

Conditions d’accès à la Polynésie française par voie maritime

Les navires de plaisance sont autorisés à entrer en Polynésie française lorsqu’ils remplissent l’une des conditions
suivantes :
- Déplacement fondé sur un motif impérieux d’ordre personnel ou familial ou un motif professionnel ne pouvant

être différé.
- Escale liée à une obligation de réparation, d’approvisionnement ou de ravitaillement du navire.
- Ensemble passagers/équipage vacciné (schéma vaccinal complet); Avis sanitaire favorable émis par la plateforme

Manava (pour les navires de 5 personnes et plus) ou attestations de vaccination à transmettre avant le départ
aux services de l’Etat.

Points d’entrée possibles : Tahiti, Nuku Hiva, Rikitea (réalisation de tests RT-PCR uniquement à Tahiti)

AU MOINS 6 JOURS AVANT LE DEPART
Transmission de la déclaration de demande d’escale à la Direction polynésienne des affaires maritimes 

(DPAM) et au Service des affaires maritimes de Polynésie française (SAM)

Moins de 5 personnes à bord*
ou

Entre 5 et 9 personnes à bord* et 
nb de jours de mer > 28

ou
Plus de 9 personnes à bord* et nb 

de jours de mer > 42
---

Vaccinés ou non vaccinés

48 HEURES AVANT 
L’ARRIVÉE

Transmettre une déclaration 
maritime de santé (DMS) à 

veille@sante.gov.pf 

EXONERATION DE 
QUARANTAINE

Entre 5 et 9 personnes à bord* et nb de jours de mer < 28
ou 

Plus de 9 personnes à bord* et nb de jours de mer < 42

Tous vaccinés Non vaccinés 

48 HEURES AVANT 
L’ARRIVÉE

Transmettre une déclaration 
maritime de santé (DMS) ET

l’avis sanitaire à
veille@sante.gov.pf 

48 HEURES AVANT 
L’ARRIVÉE

Transmettre une déclaration 
maritime de santé (DMS) à  

veille@sante.gov.pf 

Possibilité d’exonération de 
l’obligation de quarantaine :

Dépôts des attestations de 
vaccination sur la plateforme 

Manava :
https://www.mes-

demarches.gov.pf/commenc
er/arass-venir-en-polynesie-

par-voie-maritime

Contact : 
manava@arass.gov.pf

Exonération de quarantaine 
par l’émission d’un avis 

sanitaire favorable par la 
plateforme Manava

Quarantaine de 14 jours 
obligatoire

Possibilité d’exonération de 
quarantaine par réalisation à 

bord de tests RT-PCR pour 
TOUS les passagers/équipage 

(à vos frais)

Contact ILM pour prise de rdv 
covid-19@ilm.com

40 416 416 ou 40 416 472

Exonération de quarantaine  
si TOUS les tests sont négatifs

Résultats à transmettre à 
veille@sante.gov.pf pour 

levée de quarantaine

* Passagers quelque soit l’âge et membres d’équipage Juillet 2021


